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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 26 juin 2009, le projet de loi 10510 a tout d’abord été renvoyé 
à la Commission des travaux. Cette dernière a rendu un préavis unanimement 
favorable (2 UDC, 2 S, 2 Ve,  3 L, 2 PDC, 2 R, 1 MCG) le 12 octobre 2009 
(voir annexe). La Commission des finances a ensuite examiné ce projet de loi 
lors de la séance du 11 novembre 2009 sous la présidence de M. Christian 
Bavarel. Le procès-verbal a été tenu  avec exactitude par Mme Marianne 
Cherbuliez, que le rapporteur tient à remercier vivement. 
 
I. Audition de deux représentantes du DCTI et débat en commission 

Mme Florence Prini Saggio, directrice de l ’Office des bât iments, expose 
que le projet de loi 10510 vise à ass urer une contribution à l ’association 
Genève-Plage, laquelle est chargée de l’exploitation du site Genève-Plage, 
qui est propriété de l’Etat de Genève (le rapporteur souligne). L’Etat couvre 
le déficit structurel des comptes de cette association. Le m ontant de 
780 000 F correspond à l a somme moyenne des pertes des exercices 
précédents. Elle précise que l’Etat, en tant que propriétaire, est responsable 
de tous les investissements d’ampleur sur le site. Toutefois, l’aide financière 
dont il est q uestion ici vise uniquement à assurer l’exploitation et l’entretien 
des installations. 
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Un commissaire libéral souhaite connaître l’impact que pourrait avoir sur 
Genève-Plage le projet de plage publique du Département du territoire. 

Mme Prini Saggio répond que ce projet a comme impact principal d’étendre 
une partie de Genève-Plage et de conduire à une modification des installations 
existantes. Ces éléments sont pris en compte dans le projet de loi. 

Un député socialiste se demande pour quelle raison seul l’Etat de Genève 
participe au subventionnement de Genève-Plage. Il souhaite également savoir 
si ce m ême Etat a app roché la commune de C ologny afin d’obtenir une 
participation financière de sa part. 

Mme Prini Saggio précise que l’Etat n ’a pas effectué une telle démarche. 
Toutefois, les travaux de voirie et de remise en pl ace de l a berge sont 
effectués gratuitement par la commune de C ologny. Cette dernière 
subventionne aussi à hauteur de 50% les billets de ses administrés. 

Par ailleurs, un commissaire libéral demande formellement que l’on 
indique à l’avenir la valeur des services et prestations offerts par la commune 
de Cologny. 

Un autre commissaire libéral insiste sur le fait qu’il s’agit en l’occurrence 
d’une infrastructure cantonale, propriété de l ’Etat et fréquentée par une 
majorité de personnes qui n’habitent pas Cologny. 

Une commissaire socialiste demande quelle est la p art de 
subventionnement assumée par les com munes qui comptent une piscine sur 
leur territoire, comme Carouge, Lancy ou Meyrin. 

En guise de réponse, un commissaire libéral indique que l a commune de 
Lancy assume l’entier du déficit de sa pi scine, dont le montant dépend 
largement des conditions météorologiques. 

La même commissaire socialiste est gênée par le fait que la commune de 
Cologny ne subventionne que ses ci toyens. A son avis, cette commune 
devrait faire un geste envers les habitants du canton et subventionner 
l’association Genève-Plage. 

Un député socialiste d emande que l’Etat entreprenne des négociations 
auprès de la commune de Cologny en vue d’un soutien financier. De son  
point de vue, il n’est pas acceptable que le canton paie pour une infrastructure 
située sur une commune qui ne verse rien à l’association Genève-Plage et qui 
ne dispose pas par ailleurs d’un autre équipement de ce type. 

M. Marc Brunazzi, secrétai re général adjoint au DF, rappelle que la 
CACRI a voté une loi sur la péréquation des ressources et ch arges entre 
toutes les communes et ajoute que cette problématique de charges liées aux 
piscines est réglée dans le projet de loi en question. 
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Pour résumer, le président rappelle les deux demandes formulées par l a 
commission : 
– mention de l a valeur des prestations fournies par l a commune de 

Cologny ; 
– ouverture de négociations avec ladite commune en v ue d’un éventuel 

subventionnement. 
 
II.  Votes 

Entrée en matière 
Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10510 

qui est acceptée par : 
Pour :  11 (1 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 2 (1 S, 1 UDC). 

 
Vote en deuxième débat 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Vote en troisième débat 
Le président met aux voix le projet de loi 10510 dans son ensemble, qui 

est accepté par : 
Pour :  10 (3 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 3 (2 S, 1 UDC)  

 
La commission se prononce pour la catégorie III (extraits). 
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 

députés, à accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(10510) 

accordant une aide financière annue lle de 780 000 F à l'associat ion 
Genève-Plage pour les années 2009 à 2012 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat de Genè ve et l'association 
Genève-Plage est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l 'association Genève-Plage un montant de 780 000 F, sous la 
forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au  budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous la rubrique 05.04.07.20.365 06150. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide fina ncière prend fin à l' échéance de l' exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre l'exploitation du si te de Ge nève-Plage, 
conformément au contrat de prestations. 
 
Art. 6 Prestations 
1 L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
2 Les prestations offertes par le bénéficiaire de l'indemnité sont les suivantes : 

a) gérer et exploiter le site de Genève-Plage, propriété de l'Etat de Genève; 
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b) garantir un accueil optimal du public fréquentant les in stallations, 
notamment : 
1° en assurant la surveillance et la sécurité des usagers, 
2° en exploitant, directement ou indirectement, le restaurant, la buvette 

et le kiosque; 
c) pourvoir à l'en tretien courant des bâtiments, à l a maintenance et à 

l'amélioration des installations et des accessoires. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L'association Genève-Plage doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la lo i sur la su rveillance de la g estion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la m esure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectu é, conformément à l 'article 22 de la lo i sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des constructions et des technologies de l'information. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la lo i sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la lo i sur la surv eillance de la gestion 
administrative et fin ancière et l' évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS



PL 10510-A 8/22



 PL 10510-A9/22



PL 10510-A 10/22



 PL 10510-A11/22



PL 10510-A 12/22



 PL 10510-A13/22



PL 10510-A 14/22



 PL 10510-A15/22



PL 10510-A 16/22



 PL 10510-A17/22



PL 10510-A 18/22

Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 12 octobre 2009

PL 10510
Préavis

Préavis
de la Commission des travaux à l'attention de la Commission des 
finances sur le projet de loi du Conseil d’Etat accordant une aide 
financière annuelle de 780 000 F à l'association Genève-Plage 
pour les années 2009 à 2012 

Rapport de Mme Ariane Reverdin 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le PL 10510 a été traité en une seule séance, soit le 6 octobre 2009. 

La commission a auditionné M. Christophe Losey, directeur de 
l’association Genève-Plage, M. Pierre de Freudenreich, directeur de la 
gestion et de l’exploitation au DCTI, et M. Frédéric Basler, gérant à l’office 
des bâtiments au DCTI. 

Ont assisté aux travaux M. Pierre-Alain Girard, secrétaire général adjoint 
au DCTI, et Mme Florence Prini-Saggio, directrice générale de l’office des 
bâtiments (DCTI). 

Veuillez trouvez la teneur des propos qui ont été échangés lors de cette 
séance : 

M. Losey indique que le dernier contrat de gestion date de janvier 1999. 
Le montant de la subvention a été plafonné à 800 000 francs par année. Ce 
montant était divisé en 2 : 600 000 francs étaient utilisés pour couvrir la perte 
d’exploitation et 200 000 francs étaient utilisés pour l’acquisition de matériel 
ainsi que pour de petites rénovations. Le projet de loi dont il est question 
aujourd'hui a l’avantage d’assurer l’entretien des installations de Genève-
Plage.

M. de Freudenreich indique qu’il était personnellement très heureux de 
l’introduction de ce contrat de prestations, qui permet de mieux planifier la 
gestion et l’exploitation de la plage. 

PRéAvIS
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Un député MCG demande comment sont répartis ces 800 000 francs. 

M. Losey répète que 600 000 francs couvrent la perte d’exploitation et 
200 000 francs servent à l’entretien des installations. Il explique que la perte 
d’exploitation varie en fonction de la météo. Genève-Plage essaie toutefois 
de la réduire au minimum, par exemple en gérant directement le restaurant et 
l’école de natation. Par ailleurs, le site est loué ponctuellement pour 
l’organisation d’événements extérieurs. 

Le député MCG demande comment sont répartis les 600 000 francs 
affectés à la perte d’exploitation. 

M. Losey indique que les frais de personnel représentent 4/5 des coûts de 
fonctionnement.  

Un député MCG demande s’il y a encore de gros investissements à faire 
hormis les petits investissements d’entretien courant. 

M. Basler répond qu’actuellement, il n’y a pas de gros investissements 
nécessaires prévus au-delà des investissements d’entretien. 

Un député radical demande s’il y a une explication concernant le fait 
qu’une partie du site du spa ne sera pas gérée pas Genève-Plage. 

M. Losey répond qu’il s’agit d’un investissement de 20 millions qui serait 
effectué par une société exploitant déjà d’autres bains thermaux en Suisse. 
Cette structure constituera un service de plus offert à la population genevoise. 

Ce projet engagera l’octroi d’un droit de superficie qui est du ressort du 
Conseil d’Etat uniquement  

Le député MCG note qu’avec ce système, on créerait des inégalités de 
traitement sur tout le site. En effet, le prix d’entrée au spa ainsi que le salaire 
des personnes y travaillant risque d’être différent de ceux pratiqués à 
Genève-Plage. Il ajoute que la buvette et le restaurant devront également être 
mis en exploitation. 

M. Losey répond que la raison pour laquelle la restauration a été reprise 
en 2003 est que l’ancien restaurateur avait tendance à fortement majorer ses 
prix et à payer ses employés au-dessous du salaire prévu dans les conventions 
collectives.

Le député radical note qu’à la page 16 du projet de loi, il est prévu que 
« les parties mettent également en place une commission mixte chargée de la 
gestion des investissements […] composée de deux membres de l’association 
et de deux représentants du département. Un représentant de la commune de 
Cologny, le directeur de Genève-Plage et les membres du bureau du comité 
de l’association assistent aux séances avec une voix consultative. ». Il 
demande ce qu’il advient si les autres membres de la commission sont 
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opposés à une demande d’investissement de la part des représentants de 
Genève-Plage. 

M. Basler indique que la voix du directeur, de la commune de Cologny et 
des membres du bureau du comité de l’association ont une voix uniquement 
consultative. La commune de Cologny n’intervient pas directement dans la 
gestion de Genève-Plage, mais elle pourrait éventuellement utiliser sa voix de 
balance le cas échéant.  

Un député PDC demande si les concours ont été dûment faits. Il ajoute 
que lors de la visite de la Commission à Genève-Plage en juin dernier, il avait 
mentionné deux projets concurrents de spa, et il demande quelles sont leurs 
qualités intrinsèques respectives. 

M. Losey répond qu’il n’a entendu parler que d’un seul projet, soit le 
centre de soin et de santé. 

M. Basler note qu’il n’y a pas d’autre projet pour le site. 

Le député PDC est étonné de constater qu’il n’y a plus qu’un projet, alors 
qu’on lui en avait mentionné deux lors de la visite de juin dernier. 

Mme Prini-Saggio précise qu’en ce qui concerne le spa, un seul projet a 
été requis auprès du DCTI. 

Une député socialiste en vient à la question des salaires et des charges 
sociales. Elle se réfère à la page 34 du projet de loi, qui mentionne le salaire 
des « permanents » et des « auxiliaires ». Elle demande si les auxiliaires 
viennent uniquement en cas de beau temps. Elle demande si des emplois de 
solidarité sont prévus. 

M. Losey répond qu’en général, les contrats ne sont pas sur appel, mais 
plutôt avec des contrats à 35 heures ou à 40 heures. La flexibilité est partielle, 
elle concerne environ 2 à 3 heures par jour en fonction de la météo. De 
nombreux employés sont chômeurs ou étudiants. Le revenu mensuel est 
garanti, mais le nombre d’heures de travail est variable.  Le calcul des heures 
se fait en effet sur une saison complète, ce qui permet d’effectuer des 
compensations d’un mois à l’autre. 

La députée socialiste demande si des emplois de formation et solidarité 
sont prévus. 

M. Losey répond que Genève-Plage travaille avec l’IPT. Le problème 
c’est que Genève-Plage commence son exercice au mois de janvier, et elle 
engage à cette période-là. Or, l’IPT n’est pas très réactif à ce moment-là, car 
elle craint de placer des gens pour une durée temporaire de 4 mois alors 
qu’elle pourrait leur trouver une place pour l’année. C’est pourquoi Genève-
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Plage préfère travailler avec des étudiants et des chômeurs par le biais de 
l’office cantonal de l’emploi. 

Une députée socialiste demande si la commune de Cologny fournit une 
aide financière à Genève-Plage. Par ailleurs, elle demande si l’accessibilité 
du public par le lac par le biais des Mouettes Genevoises est prévue. 

M. Losey répond que la navette des Mouettes Genevoises n’existe plus 
depuis 2000. Le système était en effet compliqué, car les pilotes de Mouettes 
Genevoises devaient vendre les billets de Genève-Plage, ce qui serait 
aujourd'hui techniquement impossible. Les Mouettes Genevoises ont préféré 
desservir la zone du côté de la Nautique, proche du P+R. Une discussion est 
actuellement en cours pour savoir où les Mouettes Genevoises seront placées 
suite à la construction du nouveau port.  

Une députée socialiste rappelle sa question concernant la participation de 
Cologny.  

M. Losey répond que Genève-Plage entretient des relations de bon 
voisinage avec la commune, ainsi que des relations privilégiées sur certains 
points. Les travaux de voirie, de remise en place de la berge sont effectués 
gratuitement par la commune de Cologny. La commune subventionne aussi 
50% des billets pour ses citoyens. Elle a par ailleurs financé l’étude ayant 
mené au projet de spa ainsi qu’un livre. Il y a donc nombre d’implications de 
la commune sur divers points, mais pas de subvention régulière. 

Un député MCG rappelle qu’on se trouve ici dans un mandat de gestion, 
ce qui explique qu’il ne s’agisse pas de subvention comme pour une 
institution qui assume des prestations. Il s’agit d’une délégation de 
compétences de l’Etat, qui est propriétaire et qui exploite la plage au moyen 
d’une association. 

Le député MCG demande si Genève-Plage a l’obligation de constituer des 
réserves pour faire face aux futurs gros investissements qui devront être 
effectués.  

M. Losey explique que le PL 10510 couvre seulement l’entretien courant, 
et non des investissements à proprement parler. Aucune réserve n’est 
effectuée par Genève-Plage en vue d’investissements futurs. 

M. Basler ajoute que la subvention sert à l’entretien régulier et continu 
des installations afin de ne pas devoir demander un crédit d'investissement 
dans 10 ans pour refaire toutes les installations. L’idée est d’avoir une 
continuité dans l’entretien des installations. 

Le Président remercie les personnes auditionnées qui sortent de la salle. 
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Le Président rappelle que le but de la présente séance est de rendre un 
préavis à la Commission des finances concernant le PL 10510. 

Un député MCG indique qu’il n’a pas de problème sur le fond concernant 
ce préavis.  

Il revient néanmoins sur la question des bâtiments du spa. Il se rappelle 
fort bien des propos tenus en juin 2009, qui faisaient part de 2 projets pour le 
spa. Il estime qu’une telle concurrence ne peut que stimuler le projet. Il 
demande ce qu’il en est et si le DCTI peut préciser ce point par écrit. 

Mme Prini-Saggio indique qu’à l’époque, il n’y avait pas d’autre projet 
prévu. Il y avait par contre une discussion entre les deux entités, à savoir le 
développeur du spa et l’association de Genève-Plage, afin de trouver les 
modalités d’exploitation de certains éléments qui pourraient être mutualisés 
(caisse, prix d’entrée). Elle va toutefois relire le procès-verbal de juin afin de 
rendre compte de certains éléments dont elle n’aurait pas actuellement 
connaissance. 

Une députée socialiste souhaite être informée sur le droit de superficie. 
Elle craint en effet que l’octroi de celui-ci n’ôte aux usagers de Genève-Plage 
la jouissance d‘une partie du site. 

Mme Prini-Saggio répond que ce n’est pas le cas, car le spa n’est pas situé 
sur l’emprise de Genève-Plage. La seule exigence du DCTI dans la rédaction 
du projet de loi est que les deux entités se mettent d’accord afin que la 
construction du spa n’engendre pas de nuisances pour Genève-Plage. 

Le Président demande si, en cas de bénéfices, Genève-Plage pourrait les 
thésauriser en vue de la réalisation de travaux futurs. 

Mme Prini-Saggio répond que cela ne s’est jamais produit, mais en un tel 
cas, Genève-Plage ne pourrait pas thésauriser ses bénéfices. 

Vote sur un préavis positif au sujet du PL 10510 

Pour :  14 (2 UDC, 2 S, 2 Ve, 3 L, 2 PDC, 2 R, 1 MCG) 
Contre :  --- 
Abstentions : --- 

Le préavis transmis à la Commission des finances est par conséquent 
positif. 




